
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre équipe souhaiterait faire la liste des maires élus à la tête du village en  

essayant de remonter le plus loin possible mais il n’existe aucun document, ni 

 en mairie ni en préfecture, ce qui paraît assez surprenant. 

Nous comptons sur les bonnes volontés du village qui pourraient avoir des 

noms, des dates ou même des photos à nous transmettre. 

Merci de contacter Jacques Fourcade, chargé d’établir cette liste.   

Imprimé par nos soins. Ne pas jeter sur la voie publique. 

 

Après un printemps et un début d’été marqués par les fortes chaleurs et la 

vigilance sécheresse sur notre département puis un mois d’Août assez 

maussade, voici arriver les premiers frimas de l’automne et une toute nouvelle 

gazette tant attendue à lire et relire au coin du feu. 

A travers cette gazette, nous adressons nos plus vives félicitations à Maxime 

Emery qui a obtenu son brevet des collèges avec mention « Très Bien » et nous 

lui souhaitons beaucoup de réussite dans sa scolarité future.  

 

Conseil municipal du 13 Octobre 2017 

 Indemnité du percepteur : De 164,95 €, elle correspond à la période du 1er 

Janvier au 31 Août 2017, le percepteur ayant désormais quitté son poste.  

 Subvention Légion Vosgienne : Une subvention de 230 € est accordée à 

cette association organisatrice du 14 Juillet 2017. 

 SDANC : Adhésion de la commune de St Dié : Vote à l’unanimité 

 Modification des statuts de la Communauté de Communes : Suite à la 

fusion des trois Communautés, le conseil municipal se prononce en faveur de la 

compétence assainissement collectif et non collectif sur l’ensemble du nouveau 

territoire. 

 Motion de soutien de l’association des Maires Ruraux de France : Le conseil 

municipal soutient la motion en faveur des communes et de la ruralité. 

 RIFSEEP : Nouveau régime indemnitaire du personnel : Ce point est reporté 

à un prochain conseil municipal, le centre de gestion ne disposant pas encore 

de tous les éléments. 

 ONF : Devis coupe parcelle 24 : Un devis ONF de 325 € concernant les 

travaux de marquage des parcelles 20,21 et 24 au Dureau est approuvé. 

 ONF : Assiette des coupes 2018 : Les coupes 2018 concerneront les parcelles 

13, 17 et 18 au Grand Bois et la parcelle 7 à la Harde (≃ 400 m3). 

Un règlement des affouages doit être validé interdisant toute cession, vente ou 

utilisation de prête-noms. Certaines dispositions tolérées par la municipalité et 

certains points sont à revoir, quitte à faire quelques mécontents. 

 Questions diverses 

 Le 25 septembre 2017, à Darney, une délégation de la Région est venue à la 

rencontre des élus du secteur pour évoquer l’arrivée de la fibre et seule la 

commune de Senaide n’a pas été invitée à cause d’un bug informatique… 

 Nous demandons à ce que l’employé communal puisse faire du nettoyage 

cet hiver au dépotoir de Senaide : buissons envahissants, ornières …. 

 Une coupure d’électricité le 30 Septembre a immobilisé le village pendant 

plus de 7 heures à cause de la chute d’un arbre sur la commune des Thons. 

 La grande cérémonie du 11 Novembre 2017 aura lieu à Senaide. 

 La canalisation de vidange du château d’eau doit être refaite. Et les travaux 

du chemin évoqués depuis fort longtemps ? 

 

 

 

 

La petite gazette senaidoise n° 21 (Octobre 2 017) 

Ont participé à l’élaboration, au financement et à la distribution de cette gazette Hélène 

Bouvier, Josiane Defrain, Jacques Fourcade, Stéphane Menestrel et Michel Pierdon. 

 

Le 20 septembre 2017, une autre personne disparaissait dans le village. Trois 

jours après avoir fêté ses 62 ans, Gilberte Pingeon, née Besançon, mourait après 

une courte hospitalisation. 

Nous transmettons nos plus vives condoléances à son mari, à ses filles et à ses 

petits-enfants meurtris après un tel événement. 

Le 6 Juillet 2017, Jeanne Defrain, née Michaux, âgée de 97 

ans nous a quittés et nous tenons à présenter nos plus 

sincères condoléances à toute sa famille. 

Pour mémoire, son mari Charles, décédé le 7 février 1978, à 

l’âge de 57 ans, fit partie du conseil municipal de 1947 à 

1971 et fut maire du village pendant 16 ans.   

Les travaux d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite devraient débuter 

bientôt, le maire attendant une enveloppe parlementaire de 2 500 € du 

sénateur. Nous sommes assez surpris car ces enveloppes n’existent plus ! 


